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Ce mémoire se veut le reflet de la prise de position de la Table de concertation agro-alimentaire 
de Laval en vue de la consultation sur le prolongement de l’autoroute A-25 entre l’autoroute A-
440 et le boulevard Henri-Bourassa.  
 
 
PRÉSENTATION 
 
La Table de concertation agro-alimentaire de Laval a comme mission la coordination des efforts 
de développement du secteur agroalimentaire de Laval.   
 
La Table de concertation agro-alimentaire de Laval est régie par un conseil d’administration dont 
les membres proviennent des différents maillons de la filière agroalimentaire oeuvrant sur les 
plans local et régional. Suite à la signature d’une entente spécifique de régionalisation en 
matière de développement agroalimentaire dans la région de Laval, la Table de concertation 
agro-alimentaire de Laval a coordonné un Plan stratégique en matière de développement 
agroalimentaire de Laval 2004-2007.  Ce plan permettra de stimuler une dynamique concertée 
pour le développement agroalimentaire régional.   
 
Reconnu dans le milieu comme le représentant du secteur agroalimentaire, la Table de 
concertation agro-alimentaire de Laval  est génératrice d’activités et de services différents de 
ceux qu’offrent les ressources des services publics et parapublics.  L’offre de service de la Table 
de concertation agro-alimentaire de Laval est la suivante : 
 
-Développer des partenariats pour le développement du secteur agroalimentaire  
-Élaborer et mettre en œuvre la planification stratégique du secteur agroalimentaire 
-Promouvoir les produits régionaux et le secteur agroalimentaire régional 
-Supporter la mise en marché des entreprises agroalimentaires 
-Appuyer le développement des produits de niche 
-Favoriser la diffusion d’information 
 
Des dizaines de petites et de moyennes entreprises agroalimentaires bénéficient annuellement 
des services de la Table de concertation agro-alimentaire de Laval.  Il s’agit des : 
-Producteurs agricoles 
-Transformateurs alimentaires 
-Distributeurs alimentaires 
-Détaillants alimentaires 
-Hôtels, restaurants et institutions (HRI) 
 
La Table de concertation agro-alimentaire de Laval offre aussi un service d’appui aux 
organismes locaux, régionaux et provinciaux préoccupés par le développement du secteur 
agroalimentaire. 
 
 
 
 



PRÉOCCUPATIONS LIÉES AU PROJET 
 
Conscient de l’importance du projet de prolongement de l’autoroute A-25 entre l’autoroute A-
440 et le boulevard Henri-Bourassa, la TABLE DE CONCERTATION AGRO-ALIMENTAIRE DE 
LAVAL souhaite profiter de la tribune qui lui est offerte pour émettre les préoccupations 
suivantes : 
 
La multifonctionnalité de l’agriculture périurbaine 
 
L’agriculture périurbaine, propre à Laval et comme son nom l’indique, désigne les activités 
agricoles réalisées autour ou dans une agglomération urbaine.  Contrairement au milieu rural où 
l’agriculture évolue presque essentiellement dans un espace de production, en milieu urbain et 
périurbain, elle évolue dans un espace où la production et la consommation sont juxtaposées 
voire superposées.  Dans ce contexte périurbain, l’agriculture est donc emmenée non seulement 
à produire des denrées alimentaires mais aussi à remplir souvent d’autres fonctions différentes, 
on parle alors d’agriculture multifonctionnelle. 
 
Parmi les fonctions associées à l’agriculture périurbaine, on y retrouve une des stratégies de 
croissance identifiées par la Table de concertation agro-alimentaire de Laval dans le plan 
stratégique en matière de développement agroalimentaire dans la région de Laval : la 
convergence des initiatives de promotion du secteur agroalimentaires. 
 
L’intérêt grandissant des citadins qui désirent renouer avec le milieu agricole permet de 
développer de nouveaux circuits de mise en marché : l’agrotourisme et la vente à la ferme.  La 
mise en marché à la ferme permet aux producteurs de tirer le plein avantage de leur situation 
géographique. La Table de concertation agro-alimentaire de Laval vise à mettre en valeur ce 
constat par une campagne de positionnement commun de l’agroalimentaire lavallois.  De plus, la 
vulgarisation des pratiques agricoles à travers des activités agrotouristiques où existe un contact 
entre producteur et consommateur permet de transmettre des connaissances en lien avec le 
milieu agricole et favorise la cohabitation. 
 
Le dynamisme économique du secteur agroalimentaire 
 
Parmi les différents avantages concurentiels qu’offre la région de Laval, on peut mentionner 
ceux-ci : milieu de vie et de travail de qualité, la disponibilité en ressources humaines, la masse 
critique d’entreprises dynamiques, mais surtout le positionnement stratégique sur les marchés.  
Le lien direct envers l’ensemble des fournisseurs et des clients facilite la commercialisation et la 
gestion des approvisionnements.  L’implantation d’un pont dans l’est favoriserait les circuits de 
mise en marché relativement courts pour une économie de temps, d’argent et d’énergie.  Autant 
pour les entreprises manufacturières issues du secteur de la transformation alimentaire que des 
entreprises agricoles.  Malgré le caractère souvent familial des entreprises agricoles, certains 
estiment qu’elles exercent un effet d’entraînement notoire sur l’emploi et le revenu dans le 
secteur secondaire.  Par exemple, la transformation agroalimentaire est considérée comme un 
pôle en pleine croissance à Laval.  En ce sens, plus des deux tiers des activités de 
transformation alimentaires du Québec se déroulent à l’intérieur de la Communauté 
métropolitaine de Montréal.   
 



La chaîne de commercialisation du secteur agroalimentaire comprend également les grossistes 
qui ont comme pérogatives d’approvisionner leurs chaînes de détaillant au meilleur coût 
possible.  Dans ce contexte, des axes routiers bien définis permettent de rencontrer des 
objectifs spécifiques d’efficacité et de rentabilité. 
 
CONCLUSION 
 
C’est pour l’ensemble de ces raisons que la Table de concertation agro-alimentaire de Laval croit 
que le projet de prolongement de l’Autoroute A-25 par la construction d’un pont reliant Montréal 
et Laval est porteur et que sa réalisation pourra soutenir le développement harmonieux du 
secteur agroalimentaire de Laval et permettre à la Table de concertation agro-alimentaire de 
Laval d’atteindre ses objectifs de croissance identifiés dans son plan stratégique en matière de 
développement agroalimentaire dans la région de Laval. 
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